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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DÉMOCRATIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA ROUMANIE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES 
DOMAINES DE LA CULTURE, DE L’ÉDUCATION, DE LA SCIENCE 
ET DES SPORTS

Le Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée et le 
Gouvernement de la Roumanie, ci-après dénommés les « Parties », désireux de renforcer 
et de développer les relations d’amitié et de compréhension entre les peuples de leurs 
pays, ont décidé de conclure l’Accord suivant relatif à la coopération dans les domaines 
de la culture, de l’éducation, de la science et des sports :

Article premier

Les Parties promouvront entre leurs deux pays la coopération dans le domaine de la 
culture, qui se fonde sur les principes du respect de la souveraineté, de la non-ingérence 
dans les affaires intérieures, de l’égalité des droits et de l’avantage réciproque. 

Article 2

Les Parties encourageront la coopération entre les institutions dans les domaines de 
la science, de la technologie et de la recherche scientifique par les activités suivantes :

a) Élaboration et mise en œuvre de programmes de recherche communs;
b) Contacts entre les experts, les universitaires et les techniciens et visites 

effectuées par ces derniers;
c) Échange de publications et de documents scientifiques, notamment de films et 

de vidéocassettes de nature scientifique, ainsi que des résultats des recherches 
scientifiques;

d) Conclusion d’accords relatifs à la coopération entre les institutions dans ce 
domaine.

Article 3

Les Parties encourageront les échanges et la collaboration dans le domaine de 
l’éducation par les activités suivantes :

a) Échange, entre les deux Parties, de professeurs et d’experts qui enseigneront ou 
qui mèneront des recherches dans leur domaine de spécialisation;

b) Échanges directs entre les établissements éducatifs des deux Parties à tous les 
niveaux;
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c) Admission des étudiants, des experts et des chercheurs de l’autre Partie et octroi 
de bourses à ces derniers, dans la mesure du possible; 

d) Promotion de l’étude de la langue et de la littérature de l’autre Partie dans les 
établissements éducatifs publics par la mise en place de départements universitaires, 
l’invitation réciproque de conférenciers, la fourniture de livres et de publications 
spécialisées et la participation et la collaboration aux cours d’étés organisés sur une base 
de réciprocité;

e) Échanges d’étudiants.

Article 4

Les Parties encourageront la coopération dans les domaines de la littérature et de 
l’art par les activités suivantes :

a) Échanges d’écrivains, de compositeurs, de plasticiens, d’artistes, de chanteurs et 
d’instrumentistes, ainsi que d’experts et de personnalités dans les domaines de la 
littérature et de l’art;

b) Organisation de manifestations littéraires et artistiques (expositions d’arts 
plastiques, projections de films, programmes radiophoniques et télévisés, pièces de 
théâtre, festivals de musique et de danse, etc.), y compris commerciales, sur le territoire 
de l’autre Partie; 

c) Don et échange de publications, de films, de livres, de périodiques sur l’art et 
d’enregistrements musicaux entre les bibliothèques, les musées et d’autres institutions 
culturelles; 

d) Traduction et publication d’ouvrages littéraires et scientifiques représentatifs, 
sur une base de réciprocité; 

e) Organisation commune de manifestations culturelles (expositions, symposiums, 
etc.).

Article 5

Chaque Partie invitera les personnalités dans les domaines de la science, de 
l’éducation, de la littérature et de l’art de l’autre Partie à participer aux congrès, aux 
conférences, aux festivals d’art et aux autres manifestations nationales et internationales 
qui sont organisés sur son propre territoire.

Article 6

Les Parties coopéreront activement ensemble par l’entremise de leur délégation et de 
leurs représentants à l’UNESCO et à d’autres réunions et organismes dans le domaine de 
la culture.
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Article 7

Les Parties encourageront la conclusion de programmes, de protocoles et d’autres 
documents de travail entre les associations d’artistes (écrivains, architectes, plasticiens, 
compositeurs, musiciens, artistes de théâtre, cinéastes, photographes, etc.) ainsi que la 
coopération pour la mise en œuvre de leurs dispositions.

Article 8

Les Parties encourageront la coopération dans le domaine de la diffusion par 
l’échange d’émissions et de programmes radiophoniques et télévisés portant sur le 
développement économique, social et culturel de leurs pays respectifs et par l’échange 
d’experts et de journalistes en vue de renforcer la compréhension entre les peuples des 
deux pays.

Article 9

Les Parties appuieront la coopération entre les institutions cinématographiques des 
deux États par l’échange de films, de cinéastes, de magazines, d’affiches et de 
publications spécialisées, ainsi que la participation aux festivals internationaux de films 
organisés dans l’autre pays.

Article 10

Les Parties appuieront l’organisation commune de diverses initiatives visant à 
promouvoir l’amitié et la compréhension entre les jeunes des deux pays.

Article 11

Les Parties appuieront la promotion de la coopération entre les institutions 
compétentes dans le domaine de l’éducation physique et du sport, qui est fondée sur des 
accords directs entre ces institutions.

Article 12

Les Parties encourageront la coopération et l’échange de visites entre les agences de 
presse et les associations de journalistes et entre les experts en journalisme des deux pays.

Article 13

Aux fins de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord, les Parties 
concluront des programmes d’échange et de coopération intergouvernementaux ou 
interdépartementaux à intervalles réguliers. 
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Les Parties désigneront également des représentants des ministères et institutions 
chargés de la mise en œuvre du présent Accord, qui participeront aux réunions de la 
Commission commune.

La Commission commune se réunira alternativement à Pyongyang et à Bucarest aux 
fins de conclure des programmes d’échange pour les périodes convenues entre les deux 
Parties et d’examiner la manière dont ils sont mis en œuvre.

Article 14

Les dépenses encourues à l’occasion de la mise en œuvre du présent Accord et des 
programmes convenus pour sa mise en œuvre seront effectuées conformément à la 
législation en vigueur dans chaque pays.

Article 15

Toute difficulté concernant l’interprétation et la mise en œuvre du présent Accord 
sera réglée par la voie diplomatique.

Article 16

Le présent Accord pourra être modifié et complété par accord mutuel entre les 
Parties.

Article 17

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification par laquelle 
les Parties s’informent l’une l’autre de l’achèvement des procédures internes requises 
pour son entrée en vigueur.

Article 18

Le présent Accord demeurera en vigueur pour une période de cinq ans, après laquelle 
il sera automatiquement prorogé pour des périodes successives de cinq ans, à condition 
qu’aucune des deux Parties ne le dénonce par écrit par la voie diplomatique au moins six 
mois avant l’expiration de sa période de validité.

Au cas où le présent Accord serait dénoncé, les programmes, accords ou autres 
documents négociés et conclus sur la base du présent Accord qui n’ont pas été pleinement 
exécutés demeureront en vigueur pour la totalité de la période convenue.

Article 19

À la date à laquelle le présent Accord entrera en vigueur, l’Accord entre la 
République socialiste de Roumanie et la République populaire démocratique de Corée 
relatif à la coopération culturelle, signé à Pyongyang le 12 mai 1956, cessera d’être 
applicable.
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Signé à Pyongyang le 18 novembre 2010 en deux exemplaires originaux, en langue 
coréenne et roumaine, les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée :
JON YONG JIN

Vice-président du Comité sur les relations culturelles avec les pays étrangers

Pour le Gouvernement de la Roumanie :
OVIDIU LIVIU IANCU

Chargé d’affaires par intérim de la Roumanie
en République populaire démocratique de Corée
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